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Demande de dérogation 
 

Annexe 8  
Adoption : Vote CA 12/06/2020 
Entrée en vigueur : 1/09/2020 
Validité : Permanente 
Commission : Compétitions Adultes 
 
Nombre de page : 1 

Partie réservée à la Commission ICR      date d'arrivée :     

 

Remarque préliminaire : les demandes de dérogation se réfèrent à l’article 30 du règlement des 

ICR et à l’article 6 de l’annexe 7 - Déroulement d’une rencontre. 

Club demandeur :  

Division(s) concernée(s) : R1 R2 R3  

Journée(s) concernée(s)    J1 / J2 / J3 / J4 / J5  

 

Demande de changement d’horaire et/ou de date :  

 

Demande de changement de lieux :  

 

Si la demande de dérogation diffère selon les journées, indiquer ici le détail par journée:  

Préciser :  

Remarque/Commentaire:  

 

NOM et qualité du demandeur : 

 

 

Date :  
Signature :  
 

 

 


